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VU Ia Constitution du 11 Janviet 1964 i

VU Ie Décret n"î1/PR dr,2,
du Gouvernement I

Janvier 1ÿ6{r portant formation

VU fe Décret n"54/PC/SCG. du 2z I'{ai l-964, organisant fes
rattachés à Ia Présidence de fa Ré,publique et fixant
butions des membres du Gouverneme$t I

servrcos
l-es at t ri-

SUR proposition du Mlnistre d.e La Jeunesse, des Sports, et du
Tourlsme;

Après avis de fa Cour Srrprême ;

Le Conseil des }{lnistres entendu

J-)

Article 1er.- Sous réserve dr.s dlspositlons d.es articles
présent décret, Ies opérations cj--rprès énumérécs, faites
lucratif, ne peuvent être réalisées que par d.es personles
norales titulaires d rr:le licence"

,^
ECRETE

4r ,, 6' 7 d.1)

dâns un but
phys i.due s ou

) - Réseryati-on d.e chambrèo, r':élivrance de bons dlh6telsr déIivrance
de titres de transport, l:cation d.e places dans 1es noyens de
transports en conmun, loci.tion cle voitures publiques.

o,

b) organisation de voyages inlj.viduels ou en groupes soit
soit à Ia commission, ou v(lr.te au public des titres et
tures correspondantes.

à forfait
fourni-

) Organisation de visitcs de v::Iles, de sj-tes ou de monuments,
service de guides-interprète:.r , accompagnateuts et coutricrs.

A,rtic Ie' 2.- Les licences pxévues à frarticle précédent sont de dcux caté-
go rre s

t"/- ta
d ite licence A,
l-rarticle ler.

licence B
Irarticle

licence d.rAgerrcs de vo)ages oU licence de plein exercice,
qui permet dro',r:rcer Irensemble dés activités définies à

Z"f - ta ]lcence de bure;:u de v;yerge licence limitée dite
activités dé f i-nies à

ou
desqui permet clrexercr.r. une p;rtie

fer et qui peut êtr.: l.élj"vrée :

-.soit aux transport eu:r s SrouL'-ers pour les voyages quri).s orga-
nisent avec leur propre matét-i.,1- -

au pubfic
de voyage s

que les pres-
licenciées et

../..

- soit aux cntreprj.ses qu:t ne procuïent
tatiqns qui leu.r sont fournies par des agerrces
des transporteurs pubfics do voyag( rurs.
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Soit au burequ* draccueil et dtexcursions dont ltactivité est
purenent 1o cale .

compose comme
l,e Conité Consultatif prévu à lrarticle 2 ci-dessus
suit :

estArticle

Les ficences cltAgences de voyages et de tureaux de voyages sont
dél-ivrées par:1e Ministrè chargé dtr lourisme apràs avis du Comité Consul-
tatif dont 1a compositj-on est prévue, par 1lartic1e I du présent décret.

Leur d.éIivrance est suboadonnée au dép6t d'un cautionnenent de

!0.000 francs tlui peut être constitué par une caution bancaire,

7,-

PllXSlDDl{T. ! Lrê Dürecteur du îoürisme

Un représentant du Lilinistre chargé des Affaires Econorriques

Un rcprésentant du l,{inistre des Txansports

Un représentant des Compagnies de Transports Aérienv

Un représentant du Syndicat des Transports Routiers

Un représentânt du Syndicat HStelier
Deux rcprésentants dcs .{gences r1e Voyages

Deux représgntant§ des As§oÇ.i,âtions prévues à I'articfe 8.

A!ticl-e.4.-
justifter de
convenable.
nt avo ir: subi

IoUt candi.lat à Irune des licences prévues à lrarticle 2 doit
:: ,sa gualifiqa,tion, et clisposer dtune i4s1?1+ati9l rytf.ri.9]]9 .
11 d.ôit prédenter'cles garanties de morqlité et de'sÔIvabi1ité et
aucune condamnâtion pouï ôrime bu déIit.

La qualifi.cation est é t âblie
dans lr organisation des vçiÿage;, s'oit
fessionriel.

Dans Ie cag
et Ia moialité sont

par 1r expérience profe ssionne lle
Ia possession d-t rlr d.iplôme pro-

s oit

oir i1 stagit drurre personne morale, 1a qualification
exigées r'lc ses dirigeants.

Aiticle .- Sont dispensés àe ltobligation dtêtre titulaires drune licence5

d. I agerrce ou de buxeâu cle vo;,'ege :

1

?

Les collectivités pub 1i que s

Les transporteurs publlcs de voyageurs qui délivrent des
titres de translort pour le compte dtautres transporteurs ou
ôouinisseui à bltre exceptionnel certaines prestations prévues
à Itarltibl:e' 1er' à fto".oliot de voyages exécutés avec leur
propre matériel, à cond:ition que ces voyages ne constituent
[urrtre partie acces6oj-]re de leur activité.

prévue; à lrarticle 2, 1e corres-
voyages tltulaires dlune licence.

;.â l-icellce
bureau de

Article 6.- Est dispensé. de
pondânt dtu:to agence ou d I l:rr

Tout
voyages d.oit

corïespondant d.rune agence d.e voyages, ou dru:r bureeu de

être alréé par Il M1;idtre chafgé du Tourisme.

Ilembres



Ar
corr e sponda.nt
Iicence.

ticle 7.- Est égareuent'dispensé de 1a licence prévue à' rt q4t1-c,r'e-;! I . ]e
,,t; "; frusieürs entteprises-de transports tltuLaires drune

Tout corresponclant qui représente une ou plusleurs entreprises dc

transport doit être âgréé par Ie ]'{inistre chargé ôu Toua'isne'

Article 8.- l,es âssociatiôns ou groulemellts à but nol lucratif qui se

itË"-"t "r* ;Ë";;i;;" énumérée s à liarticle 1er, doj-vent 6tre agréés par

i" r,iir',i"t"b 'cirargé du Touïi'Eme après avis drun Comité Consultatif' d-ont

1a composition eÀt donnée à Lrarticle I du présent décret'

Sont d ispensés d'agréoont :

les camps .et cofonics de vacances

del
nals ons

famille s .
fan-rifiales de vâcances à 1r exception'.des pensions

qiri
apiè s

' Art ic Ie .- la püb
ments mentionnés à
leur propagande ha
qui ]eur sont prop

1es fondations recolrlues drutilité pubfique

fes associations qui ne fournissent lcs prestations prévues

a-i'".ii"fu 1er qrirà leurs adhérents et à lroccasion de ler:rs
sorties annuell-eÀ ou de ler::s Assemblées Générales-'

"Peùvent également être dispensés dr aglément les organismes
figurent sur: une Ii"t. ét,rt lie par 1c lûinistre chargé du Toyisme
avls du'Comité Consuftatif prévu à 1'articlé 2:du présent décret.

iicité relative aux voyages 'des associations et €roupe-
Itarticle B oi-dessus dàit d-emeurer dans les limites de

bitue]le et être faite à lraide de moyenç de diffusion
res. i ..

Article 10. - IJes ggences de voÿagcsr burear:x de voyages ou associations ne

r 1ès touristes et effcctuer dcs visites coruIlen-
services des guides interprètes autorisés par

oor:i'e spondânt s

peuvent utiliser Poür guide
tées otr eapli'1uées que 1es
l-t Office d:a Tourisme.

jJeS Agenc e S

doivellt mentionner
de rroyages, bureaux ùe voYage

cctte qualité dans leur Public

ar:ticfc 11 , -Les Ii-vrcs et docuo'cnt,: deo entrepriscs., Sroupements ou ascocl"û-
Ëffi"-"L-J.i."po.itions ôu préce,t dclcrèt doivcnt Strc tonus à Ia
d.isposlti,rn ôu inlstre chargé d.u Tourisme qui peutr. 1e cas échéaitt en

faiie état. d-evant tçs conLitéË consultatifs Àentio4nées' aüx.articJe 2 et B

ci-àê ô êus r

Àrticlc 12.r Àucu.ne etr.treprise ne peut utiliscr, sous r1ue.lque lorme que.

;;6iT.*î rrotalmfient dr-r'.3 sa raicon sociale, sa correspondance contrrercla-
ià o" 

"àr:, 
oné'"ign., la o.talité dlagcncc ou dc bureau 'àc voyage ou dc cor-

=""porra.,,ï Ou aé' tôute ii.i". q""fiié sirnilalre sans êtrc iii.Laiie t1e 1a

f:..àrr"u ; 'érro. 
à ]tartic'IÀ 2 ci-dessus ou de ltagréraent prévrr aux article

6 ct J g'i[-rlessus. 
r

l-cur raison soci
ulî en§ e fgne
la f orfile

ri
- j..c-,.a _

s et
ité,
àle d

et leur
'rAgencc

1e

correapclndânce en' faisant suivre
Iicelrciéç 4o.....!l Suleâu [cencié n' ll
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egrénents prévus aux article 2, 6, 7 ci-de§sus
peuvent 6tre suspendus ou retirés par Ie Ministre char
conditions prévues pour leur délivrancc ne sont plus remplies ou en cas de

faute profcssionnellc gra.ve.

Article 1).- Lee licences et

des articles 1, 6, 7 et 11 ci-dessus

gé du [ourisme si les

ies suspensions ou retraits ne pcuvent
du Comité ConsuLtatif ment.ionné à lrarticle l

âtre prononcés qul après avis
ci-de s sus '

En aucr:a cas r. 1a d.r.:-r.i e de La suspension ne peut excéder dix-hnit
no1s.

Articlc 14.- Sont puris !

- dllrne amencle de 5.000 à 20.000 frarics et en cas de r
20.OOO à 56rO0O francs, toutc infraction aux articles ler et 6

J.(a1lnéa 1) et 11 (alireda 1)r

-à | r-::re amende de
10, 11, 12 et 11 (alinéa

2l 5OO à 8.000 francs toute infractiôn aux artj-c1es

Article 15. - Les pcrsonnes physiqucs ou moralcs soumises aux disposltions
et exerçant leur activité lors de l-a

lublication du prdsent décrct devront se conformer à ses dispositions dans
un déIai te six mois à partir de Ia. date de sa lublication. Elles devront
en outre, déposer d.ans l-es clc Ltx mois qui suj-vront la publication du décrct,
une cLemaü.d e d.e licence, dràg::ément ou dlaütorisation auprès du Ministrc
chargé du Touiisme.. Celles qui ntauront pas déposé leur dcrnande clans 1€
défai fixé seront consid.érées coirme exerçant 6anÈ licence .ou ag:rémeht.

Arti.cl-e X6,- Le Llinistre âu.Touiisme est chargé de 'f'r'exécut" on du
présent décret. gui sera enregistré èt publié au Jourllal Officiel de 1a
Républlque clu Ûahomey..-

Iait à C0T0N0U, le' 9 JUIN L965

t+

écidive de
(alinéa 2)

Par 1e Présidcnt d,u ConsciL
Chcf du GouvclvLcmcnt,

Le l,[inistre des l'laanaes, des
Affaires nconomiclr:.es et du Plan,

Le Ministre de l.'Ê. Jeunesse
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Jus t in AlIOt{AnEGBE-TOMETI-l{
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